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Kadjo Amangoua et la conquête coloniale française 

Bosson Dominique-Claver KADJO 
Docteur en histoire, 

Côte d’Ivoire, 

Email : dominikkadjo@gmail.com 
Résumé 

Le pays Ehivê était une zone de prédilection de la culture, de la production puis de grands trafics de l’huile de 

palme et de noix de palme au temps des échanges commerciaux entre l’Afrique et l’Europe au début du XIXe 

siècle. Bonoua qui est enclave est convoité par les Anglais puis les Français ambitionnent faire main-basse sur le 

trafic de ces produits. Devant cette attitude de domination des Français, Kadjo Amangoua, l’un des dignes de 

cette région oppose une farouche résistance à cette intrusion. Par ses actions de développement, Amangoua a su 

fédérer toutes les populations de Bonoua. En Novembre 1894, à la suite des heurts entre les Abouré de Bonoua et 

les Agni Sanwi, les Français organisent une expédition pour occuper Bonoua. Le guerrier Amangoua et ses 

troupes opposent une farouche résistance à cette intrusion.  

Mots clés : Amangoua- Bonoua-Résistance- conquête coloniale-Abouré 

Kadjo amangoua and the french colonial conquest 

Abstract 

The Ehive country was an area of predilection of culture and big traffics of palm oil and palm nut during trade 

exchanges between Africa et Europe at beginning of the XIX th century. Bonoua that is locked is lust by English 

and French have the ambition to hold the traffic of these products. Before this attitude of dominion Kadjo 

Amangoua, one of the worthy of this area has a strong resistance to this intrusion. These actions of development, 

Amangoua knew how to federate all the populations of Bonoua. In November 1894, after the battles between the 

Aboure from Bonoua et the Agni Sanwi, French organized an expedition to occupy Bonoua. The warrior 

Amangoua and his troups had a strong resistance to this intrusion 

Key words : Amangoua- Bonoua- Resistance- colonial conquest- Aboure 

Introduction 

Le littoral maritime ivoirien est la porte d’entrée entre le territoire qui deviendrait plus tard la 

Côte d’Ivoire et le reste du monde. Pour (J-M. Latte Egue, 1992 : 128), les peuples de ces 

régions, depuis les XVIe et XVIIe siècles, entretiennent des relations commerciales avec les 

capitaines des navires européens pour le négoce des produits comme l’or, les peaux 

d’animaux et l’ivoire. Ces relations commerciales facilitent la collaboration entre négociants 

de la côte maritimes et les traitants européens. Elles s’étendent sur plusieurs siècles, allant de 

la période du commerce des Noirs jusqu’à la lutte pour l’indépendance, en passant par la 

période éprouvante de la colonisation. L’histoire des relations Franco- ivoiriennes est émaillée 

mailto:dominikkadjo@gmail.com
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tantôt par des périodes de coexistence pacifique, de relation d’amitié et diplomatique, tantôt 

par des résistances à l’intrusion française. 

En effet, le XIXe siècle est la période pendant laquelle ont été jetées les bases de la 

colonisation française à travers les relations d’abord commerciales puis politiques que les 

populations locales ont entretenu avec les puissances européennes. C’est un siècle qui est 

aussi marqué par de résistants à la domination française pour le contrôle du commerce. Ces 

résistances commencées sur le littoral, s’étendent progressivement à toute la colonie. Parmi 

ces grands noms qui ont marqué ces relations figure Kadjo Amangoua, figure de proue de la 

résistance à en pays Abouré.  

Les relations entre les Français et Kadjo Amangoua se sont-elles déroulées sans tension ? 

Comment chacune des parties appréhendent ces relations ? Kadjo Amangoua s’est-il laissé 

dominer face à l’intrusion des Français ? Dans cette étude, il s’agira donc de localiser la 

région d’origine d’Amangoua, de le présenter et de faire une analyse du rôle éminemment 

important joué par ce guerrier dans la lutte avec les Français, pour l’émancipation du peuple 

Abouré. Pour atteindre cet objectif, une méthodologique a été adoptée. 

Notre approche méthodologique a consisté en deux étapes : la collecte d’information et leur 

exploitation. La collecte des informations s’est déroulée dans les centres de recherche et de 

documentation en Côte d’Ivoire et au Sénégal(Dakar). Les bibliothèques du Centre de 

Recherche et d’Action pour la Paix (CERAP) à Abidjan-Cocody et celle de l’ex-FLASH de 

l’Université Félix Houphouët-Boigny ont visitées.  À Dakar, nous avons également procédé à 

la collecte des informations écrites à la Bibliothèque Universitaire (B.U) et l’Institut 

Fondamental d’Afrique Noire (IFAN) de l’Université Cheikh Anta Diop.  

L’approche méthodologique adoptée a permis d’atteindre des résultats que nous avons scindés 

en trois mouvements répartis selon les grands moments de l’histoire des relations entre Kadjo 

Amangoua et les Français. 

1. Etymologie et les différentes familles Abouré 

1.1. L’étymologie du mot Abouré 

Comme la plupart des ethnies qui peuplent la partie centrale et orientale de la Côte d’Ivoire, 

les Abouré appartiennent au groupe Akan. 

D’après (G. Rougerie, 1957 : 121), ce terme désigne à la fois l’ethnie et la langue. Le terme 

Abouré, viendrait également du vocable « Ehouava » ou « enva » des sociétés Agni et Ehotilé 
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qui signifie « Hommes sans terres ». De fait de leur différent exode mais surtout de leur 

habitat entre les savanes et les marécages inexploitables. En ce qui concerne l’étymologie de 

l’expression Abouré, (S. Maurice, 1971 : 71), affirme que le peuple se serait donné lui-même 

le nom Abouré. Le nom Abouré viendrait de la déformation d ’« Aboublé »1 . Si nous tenons 

compte des sources recueillies auprès de nos informateurs, le nom « Abouré » ne semble pas 

faire allusion à l’oiseau dont fait cas Samson.  

Cependant, nos traditionnistes sans toutefois nous donner l’étymologie du mot Abouré, nous 

avons assuré qu’ils ont hérité plusieurs expressions de leurs voisins Agni et Ehotilé, de même 

qu’eux-mêmes en n’ont donné à certains voisins. C’est par exemple le cas des « ebié»2. En 

nous appuyant sur ce point de vue de nos informateurs attesté par (L.Ogodo, 1983 : 37), il 

semble évident que le vocable « enva » ou« ehouava »  ou « hommes sans terre » tiré du 

dialecte des voisins des Abouré parait le mieux approprié pour donner l’étymologie du mot 

Abouré. Cette situation « d’hommes sans terre » parait vraisemblable si nous tenons compte 

aussi de l’espace qu’occupent les Abouré. Aujourd’hui ils se répartissent dans trois villages et 

vivent de façon indépendante les uns des autres. 

1.2. Les différentes familles Abouré 

Pour connaitre les différents sous-groupes Abouré, il est important de situer les limites 

de la sphère Abouré. Les Abouré ont pour frontières ethniques : 

- À l’Ouest les M’gbatto ; 

- Au Nord les Agni Sanwi et les Akyé ; 

- À l’Est les Essouma et les Ehotilé 

Et pour frontières géographiques le fleuve Comoé à l’Est et l’océan atlantique au Sud. Les 

Abouré se composent de trois grands groupes ou familles que sont : 

Les Ehivê qui sont les Abouré de Bonoua. Ils sont les plus nombreux et les plus connus de la 

grande famille. D’après (G. Niangoran-Bouah, 1965 : 42), le terme Ehivê serait une 

contraction de « éhi- vè ». Dans les temps très anciens, les graines de palme étaient le totem 

des Abouré de Bonoua bien que ceux-ci l’aient eu comme première activité économique. Leur 

capitale actuelle est le royaume de Bonoua. 

Ensuite, nous avons les Abouré de Moossou, qui constituent la famille des Ehê. Cette 

expression signifie « têtu » ou « insupportable ». Ce nom rappelle divers épisodes de guerres 

                                                 
1 Un oiseau qui guida les pas des Abouré dans leur exode et donna son nom à peine déformé à ce peuple 
2 Qui prit la déformation d’« Ebrié »  terme appliqué aux Tchaman qui signifie « saleté, hommes méchants ». 
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et de troubles provoquées par les Ehê à l’époque de leur implantation. On les trouve 

aujourd’hui repartie à Yahou et Moossou qui est leur capitale. 

Enfin, les Ossuom, les Abouré d’Ebra, appelé aussi Ebrapouè (ceux d’Ebra) en langue locale. 

Le mot Ebra est une forme abrégée de « Ablapwè », qui signifie ‘‘menteur’’ ou 

‘‘baratineur’’.  Selon notre informateur, E. SOUMAYET, atteste que « c’est en raison du fait 

qu’ils ont mentis au roi des Ehivê sur leur désir de rejoindre le clan à Bonoua lorsque le roi 

Adjobi a demandé aux différents clans de se réunir à Bonoua qu’on leur a attribué ce nom ». 

Ces différentes familles Abouré vivent de façon indépendante en royaume à Bonoua et à 

Moossou et en chefferie à Ebra. 

1.3. Origine et migration des Ehivê 

Les Ehivê qui constituent probablement le courant Nord-Sud appartiennent au départ au 

groupe parti d’« Agnouan-Agnouan » après la bataille de Feyassié en 1701(H Diabaté, 1987 : 

99). Sous la houlette d’Ano Asséman, les Ehivê traversaient la Tanoé. Les Abouré dont une 

partie (le clan Ehivêvrê) arrive à Aliékro qui, en Agni signifie « le village de la nourriture », 

mais d’autres Abouré s’installent aussi tout au long de la côte de la lagune Aby (M. Samson, 

1971 : 100). Peu après leur installation, les Agni Sanwi leur déclaraient la guerre et les 

repoussaient. Les Abouré vaincus se retirèrent dans la forêt d’Adiaké où ils abandonnèrent le 

dialecte qu’ils avaient en commun avec les Agni pour utiliser une nouvelle langue, l’Abouré. 

 À Adiaké sur la rive Nord-Ouest de la lagune Aby se réalise la jonction entre Abouré venus 

du Nord (les Ehivê) et les Ehê. Un brassage ethnique s’en suit intégrant les Ehotilé et des 

Essouma. La thèse de (H. Diabaté, 1987 : 99) vient enlever toute zone d’ombre sur la position 

de certains auteurs selon laquelle existerait d’anciens Abouré à Adiaké. Les Abouré dont font 

cas ces auteurs sont les clans notamment « Olowou » laissés sur place lors de la migration et 

qu’on appelle aussi « Adjekèpouè » lorsque de nouveau les Agni ont menacé les Abouré. 

Les Abouré étant tous réunis à Adjekè, leurs ennemis, les Agni deviennent à nouveau 

menaçant, ce qui les oblige à décamper mais cette fois sous la direction du roi Kissi 

successeur d’Adjobi. Nous ignorons cependant combien de temps a duré le séjour à Adjekè. 

Les fugitifs se dirigèrent vers l’Ouest. Un premier détachement formé par les futurs habitants 

de Bonoua se fixe à N’tafoum où ils sont de nouveau attaqués par les Agni au temps du roi 

Agni Assemien Dihié. Une attaque meurtrière qui selon (R. Allou  Kouamé, 2002 : 30) a fait 

plusieurs jeunes femmes nobles prisonnière.  
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(R. Borremans, 1986 : 252) précise qu’Assemien Dihié roi du Sanwi, successeur d’Aka 

Essouin les attaqua vers 1770 au temps de Kissi, roi des Abouré auquel il fit trancher la tête. 

Face à ce désastre s’éclatent de nouveau les clans Abouré. Celui des Ehivê-vlé qui quitta 

N’tafoum alla s’installer dans la région de Samo en créant plusieurs villages. Si l’ultime étape 

des Ehivê avant la création de Bonoua demeure Samo comme nous le démontre Borremans 

qui, d’ailleurs précise la date à laquelle la bataille à N’tafoum a eu lieu, de que même que (R. 

Allou Kouamé, 2002 : 30) 

Cependant nous prenons sa position sur l’assassinat du roi Kissi par les Sanwi avec beaucoup 

de réserves. Si en milieu des traditions orales les informateurs n’ont pas le plus souvent une 

idée claire des rois vaincus, pour le cas du roi Kissi, les traditionnistes nous ont certifié qu’il 

n’a pas été assassiné mais plus tôt qu’il s’est suicidé car ne pouvant pas accepter une telle 

humiliation. C’est plus tard, après Samo que Bonoua a été créée. 

Sur les bords du littoral ivoirien, le commerce est aux mains des chefs ou rois. Le 

recoupement des sources orales et écrites indique que, Kadjo Amangoua est l’un des 

personnages Abouré Ehivê qui a pris une part active dans les relations commerciales avec les 

Français. C’est dans le dernier quart du XIXe siècle le guerrier Kadjo Amangoua, que ce fils 

de Bonoua prend une part active dans le commerce avec les Français sur les côtes de la future 

Côte d’Ivoire. 

2. Kadjo Amangoua, l’homme mythique de Bonoua 

Diverses sources orales et écrites attribuent plusieurs. Ces sources en confrontation sont 

unanimes d’une origine mythologique du guerrier de Bonoua. 

2.1. Les origines familiales et naissance 

Kadjo Amangoua serait né, selon (R. Coulibaly, 2004 : 11) probablement vers 1825 à 

Bonoua. Son père Kadjo Komou et sa mère Angheté sont également de Bonoua, précisément 

du quartier Kumassi. Sa mère appartient au clan familial Adjèkèpwè et son père du clan 

Adévèssèhivè. Son père Kadjo Komou a eu huit garçons. Amangoua, troisième fils comme le 

veut la tradition a été incorporé à la classe d’âge des Tchagba de la génération M’Ploussoué. 

Du point de vue de la royauté, si l’on considère les clans familiaux auquel appartiennent ses 

parents, Amangoua est un noble. À Bonoua nos traditionnistes nous ont révélé que les parents 

d’Amangoua sont tous deux de nature impulsive et parfois violente. Ces traits se retrouvent 
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également chez leur fils ; on dit qu’il a hérité de son père en plus de la bravoure physique, le 

jugement droit, l’intelligence politique, la volonté et aussi la passion amoureuse. 

De sa mère, il possède la passion de la gloire, aussi une tendance au mysticisme ce qui 

explique certaines de ses attitudes. Pour ce qui est du mysticisme, la naissance d’Amangoua 

même est un mystère qui nous est raconté ici par l’épouse de l’arrière neveu d’Amangoua, la 

vieille Owo Yaba  que cite (B. D-C. Kadjo, 2011 : 94), « Lorsque sa mère Anghété était 

enceinte d‘Amangoua, elle a souffert de cette grossesse alors elle allait là où on dépose les 

excréments et les ordures afin d’y savourer les odeurs qui s’y dégageaient alors les anciens 

ont toute suite déduire que l’enfant qui allait naitre serait différent de ses frères ». 

Une autre légende court encore à Bonoua sur le mystère de la naissance d’Amangoua. Sur 

cette autre légende, F. Akoi dit ceci ; « Les anciens nous ont aussi raconté qu’Amangoua est 

né avec deux « ohôtôs », sorte de sabre qui ne quittaient jamais les Sanflan (chef guerrier) » 

Ces deux versions même si le second à tendance a extrapolé un peu, dans l’ensemble, elles 

paraissent vraisemblables puisqu’elles montrent les mystères qui entourent la naissance 

d’Amangoua. La vie d’Amangoua fut également toute particulière. Il consacra sa jeunesse au 

culte de choses sacrées. C’est la raison pour laquelle la plupart de ses compagnons était plus 

âgés que lui. Il assista à plusieurs cultes et s’est donc attaché aux cultes des fétiches. Selon B. 

Akaffou, 

Amangoua est un guerrier qui s’entourait de pouvoir mystique non 

seulement mais aussi drainait du monde dans ses troupes, il se servait aussi 

du mysticisme pour combattre, il voua un culte aux héros des guerres 

intestines avec les Agni ; Il se rendait dans les pays voisins de Bonoua à 

Krindjabo où il aimait parler avec les anciens on dit même qu’il allait 

assister aux cultes des dieux en pays Agni, dans les bois sacrés réservés aux 

génies  

Cet amour pour le culte révèle certes un aspect de la vie d’Amangoua mais démontre aussi 

qu’il n’a pas vécu en autarcie. Il noua avec les chefs des pays des relations commerciales. Il se 

serait rendu même en Gold Coast pour nouer des relations commerciales avec les 

commerçants célèbres avec qui, il restera en relation d’affaire sur la côte et à Grand-Bassam. 

(R. Coulibaly, 2004 : 12) 

2.2. La politique intérieur d’Amangoua 

Aujourd’hui si les populations de Bonoua se souviennent toujours d’Amangoua, c’est à cause 

des actions qu’il a posées dans le développement de cette localité. Passionné des idées 

nouvelles, sa maison selon nos informateurs était en forme d’étage et était conçue sur un 
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modèle européen à Impérié. Et selon ces mêmes sources, c’est dans ce campement que 

venaient traiter les quelques européens avec qui il entretenait des relations. 

Il fut également le créateur du troisième quartier de Bonoua : Blannouklô (Bronoukro) entre 

1886-1890. En effet la création de ce quartier n’est pas fortuite, elle regorge une histoire qui 

nous a été racontée par Dédé Allouan. 

Dans tous les villages Abouré, il existe deux quartiers, Kumassi et Begnini. 

Mais à Bonoua il y a un troisième quartier crée par Amangoua. Entre les 

années 1885 et 1888, des altercations entre M’Ploussoué de Kumassi et 

Begnini déclenchent une guerre civile. Et Amangoua et les notables 

réconcilient les quartiers et pour prévenir les risques, Amangoua aidé des 

notables fait créer un quartier de médiation, un quartier qui servira d’arbitre 

entre les deux anciens quartiers. Pour cela il a pris les hommes robustes, 

grands, les gaillards les (Blannou) de Kumassi et de Begnini pour former le 

quartier Blannouklô ou le village des hommes grands. 

De ce récit nous retenons que le guerrier de Bonoua ne s’est pas seulement intéressé à la 

politique extérieure de sa région mais s’est également intéressé aux affaires internes de 

Bonoua comme nous le constatons avec le récit de la fondation de Bronoukro. 

2.3. Kadjo Amangoua dans le commerce 

Kadjo Amangoua contrairement à ce que pensent certains auteurs n’a pas été seulement un 

anticolonialiste, un barbare car il a aussi contribué au développement de Bonoua. Kadjo 

Amangoua a été un personnage à la fois actif et entreprenant. Esprit éminemment curieux et 

passionné des idées neuves, il se passionna pour les travaux autres qu’agricoles. Ainsi, il 

entretenait des relations commerciales avec les rois et chefs des régions environnantes.  À ce 

propos, (B. D-C. Kadjo, 2011 : 96) fait noter que ;  

Amangoua a créé une fabrique de sel marin, d’alcool et à organiser un 

commerce très important de Grand-Bassam à Béttié sur le Comoé. Il noua 

avec les chefs des pays des relations commerciales. Il se rendait même en 

Gold Coast pour nouer des relations commerciales avec les commerçants 

célèbres avec qui, il restera en relation d’affaire sur la côte et à Grand-

Bassam.   

Il aurait selon nos informateurs développé un véritable réseau de commerce de sel et de 

poisson. Une importante pêcherie a été installée par lui sur la rivière Kodjoboué et à Ebè où il 

avait fait construite une fumerie rudimentaire aux alentours toujours de Kodjoboué. D’après 

(J. B Améthier, 2004 : 4), Kadjo Amangoua constitua une équipe et créa un campement au 

bord de la mer, dans la région de Moamé où il installe sa fabrique de sel3. Ce sel selon, (B.D-

C Kadjo, 2011 : 96) « donnait lieu à des échanges en argent sur les marchés de Grand-
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Bassam, Béttié, d’Alépin et même de Tiassalé et permet à Amangoua de se procurer de 

l’alcool, de la poudre d’or et du tissu et bien d’autres produits » 

Au total, de 1890 à 1894, c’est Amangoua qui a dominé non seulement les milieux 

commerciaux de Bonoua mais la scène politique des Abouré. Amangoua a été un acteur 

incontournable dans les relations commerciales de son époque. 

3. Kadjo Amangoua face à l’intrusion française à Bonoua  

Les relations avec les français ont toujours été entaillées de querelles ponctuées de temps à 

autre de tentatives de soumission du peuple européen. Ce sont tous ces problèmes opposés 

aux valeurs qu’a toujours défendu le peuple Ehivê qui sont à l’origine des conflits entre les 

Ehivê et leur voisin immédiat les Agni d’une part et avec le colonisateur d’autre part dans le 

dernier quart du XIXè siècle précisément au lendemain de la proclamation de la Côte d’Ivoire 

en colonie française le 10 Mars 1893. 

3.1. Des rapports mitigés entre Français et Abouré 

Bonoua, gros village de l’Akapless, fut toujours soupçonné de complicité avec les Anglais 

même du temps du roi N’Tayé Aka. En effet, des émissaires anglais avaient réussi à faire 

accepter le pavillon britannique. En contrepartie, le gouvernement britannique consentit à lui 

verser une rente annuelle. Verdier à qui la mission fut confiée d’assurer la gestion des intérêts 

et pour qui le roi Aka avait selon (H. Mouezy, 1953 : 181.) Une sympathie particulière, tenta 

vainement de mettre fin à cette situation dans les années 1875-1878. À Bonoua les relations 

entre les autochtones Abouré-Ehivê ont duré cinquante ans au cours desquelles, dans les 

meilleurs cas demeurent dans une position réciproque de réserve et d’expectative. Elles 

s’affrontent en 1849, à Yahou. Dans d’autres moments, elles s’améliorent sensiblement, leurs 

relations ne sont jamais tout à fait sans arrière-pensée selon (M. Samson, 1971 : 281). En 

d’autres termes, les rapports entre les représentants français et les populations Ehivê de 

Bonoua tout au long de ce demi-siècle furent marqués de périodes de violences et de 

coexistence pacifique. 

2.1. Kadjo Amangoua face à l’expédition punitive française 

Le 10 mars 1893, la Côte d’Ivoire devient colonie française. La situation sécuritaire dans le 

pays est inquiétante. Des troubles dans certaines régions du littoral. Dans les cercles d’Assinie 

et de Grand-Bassam, les Français s’alarment de la situation sécuritaire. Ils se plaignent en 

effet du gouverneur du danger que représente Kadjo Amangoua pour la stabilité de la région. 

Selon les autorités coloniales, Amangoua est un « rebelle dont il fallait débarrasser la 
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région ».  Verdier le qualifie pour sa part de « véritable brigand, un voleur de grand chemin ne 

vivant que de meurtre et de pillage ». Il est désigné à ce titre par les Français comme le chef 

de l’Akapless. En réalité, Kadjo Amangoua est un chef de troupes (sanflan). Grand négociant, 

il tire son influence économique de ses échanges commerciaux avec les Anglais, dont il leur 

sert d’intermédiaire dans les transactions. Cette attitude monopoliste dans l’économie du fils 

de Bonoua dérange les intérêts du commerce français. 

En août 1893, les Français parviennent à arrêter Amangoua, sous prétexte que ce dernier était 

accusé de meurtre d’un de ses esclaves. Pour ce faire, il est conduit par l’administrateur 

Bricard avec une escorte composée de quatre miliciens et d’un caporal. Amangoua réussit à 

s’échapper en chemin grâce à ses hommes qui ont intégré l’escorte. Le 31 août de la même 

année, il signale une nouvelle attaque des hommes d’Amangoua. Ces derniers ont attaqué une 

troupe de 84 hommes envoyés de Grand-Bassam pour assurer la sécurité dans la zone 

d’Assinie. 

Face à toutes ces menaces d’Amangoua et ses hommes, le lieutenant de vaisseau, 

commandant l’Aviso le Cigogne, se propose le 4 septembre de pénétrer la lagune afin de parer 

à toute situation. Toutefois jugeant la situation moins alarmiste qu’il est, le gouverneur Binger 

recommande au bâtiment de faire route sur le Gabon au dam des administrateurs de la région 

d’Assinie. L’année 1893 est marquée dans la région de Bonoua par une insubordination des 

Abouré à l’égard des Français, sous la houlette d’Amangoua. Conscient de la menace que 

représente Amangoua pour les intérêts français, l’alternative la plus crédible est sa 

neutralisation. 

La tension reprend encore vers la fin de l’année 1894. Dans une correspondance, le 

gouverneur par intérim fait ressortir les dangers qu’Amangoua et les gens de l’Akapless 

représentent pour le commerce local. Ces dangers provoquent la démoralisation des 

populations fidèles. Pour se dresser contre les Français, Amangoua noue en outre des intrigues 

avec les Ebrié. Il envoie des hommes sur la rive droite du Comoé qui enlèvent 11 travailleurs 

dans un village sous la dépendance de Grand-Bassam.  

 En effet, pour ce qui est de la soumission définitive de Bonoua par l’administration coloniale, 

les faits se sont déroulés dans la nuit du 08 au 09 Novembre 1894, après la défaite des Agni 

Sanwi. L’administration coloniale est saisie de l’affaire et décide de l’invasion de Bonoua à 

l’Ouest par une colonie de tirailleurs sénégalais et à l’Est par les troupes du Sanwi. D’ailleurs, 

selon (J. N. Loucou, 2007 : 66.), c’est le Commandant Pinaud qui dirige l’expédition fait 
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transporter dans la nuit du 08 au 09 sa colonne sur la lagune Aby et sur la Comoé.  À 5 heures 

du matin, un peloton de la deuxième compagnie et une section de la troisième débarquaient à 

Yahou, mettaient la main sur le village et se rendaient à Impérié comme l’indique (L. P. 

Monteil, 1902 : 48) pour y protéger le débarquement du reste des troupes4. Impérié enlevé, le 

Commandant Pinaud marche sur Bonoua par l’étroit sentier qui circule à travers la forêt. Il 

arrive à 8 heures et demie en face des premières défenses d’une agglomération de trois 

villages successifs, s’allongeant dans un couloir de cent mètre de large et bondé d’une 

végétation impénétrable (L. P. Monteil, 1902 : 48). De son côté (J.B. Améthier, 2004 : 6) 

affirme que, les guerriers M’Ploussoué et N’Nowé de Bonoua opposent une résistance 

rigoureuse à l’invasion coloniale.  

3.2. Le bilan de l’expédition 

Bilan de cette expédition, deux officiers tués, les Lieutenants Lacour et deux Sergents, les 

Sergents Prevel et Bourhis sont grièvement blessés. Pour (H. Mouezy, 1953 : 80) la chaine 

renforcée fait un nouveau bond ; elle est brusquement arrêtée par le feu du deuxième village 

celui de Kumasi, organisé en forteresse. En quelques instants, le Sergent Extanasie et deux 

tirailleurs sont tués, 65 hommes sont blessés. L’effectif est réduit au plus du tiers. Le 

Commandant Pinaud doit battre en retraite. Il veut tout de même emporter ses morts et ses 

blessés. Il faut selon (H. Mouezy, 1953 : 81) deux heures pour remplir ce devoir sous une 

fusillade incessante échangée à une distance de 50 mètres. 

La colonne s’est retirée sur le village d’Impérié attendant des renforts. Selon (J.N Loucou, 

2007 : 67) c’est après réception de ces nouvelles que le Colonel Monteil a fait revenir 

l’artillerie de Tiassalé. Avec celle-ci, c’est après plusieurs coups de canons que les forces 

françaises pénètrent dans Bonoua. (J.B Améthier, 2004 : 7), nous apprend que les troupes de 

Bonoua sous instruction de leur chef d’Etat-major Kadjo Amangoua ont abandonné le village 

en se retirant dans la forêt de ‘‘N’Tchoué-boh’’5. Les Français après avoir marchés sur 

Bonoua décident de se retirer à Bassam. Plus tard, lorsqu’ils arrivèrent les troupes du Sanwi à 

Bonoua, Amangoua, fils des Ehivê avec son armée, tapis en embuscade dans la forêt les 

massacrèrent toutes les troupes du Sanwi. Selon nos informateurs de Bonoua, l’administration 

coloniale occupera totalement Bonoua que lorsque par trahison le chef guerrier Kadjo 

Amangoua sera capturé ainsi que le chef Ahui Nogbou, le chef Otchoumou Kacou d’Adiaho. 
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Conclusion 

Au total Kadjo Amangoua a marqué l’histoire de son peuple car il a été très entreprenant dans 

le négoce avec les Européens. Il a été avec les autres personnages les instigateurs dans la 

politique de développement de leur société et leurs noms restent inscrits au panthéon dans 

l’histoire de leurs peuples, par leur bravoure et leur sens élevé de la diplomatie lorsque se 

dégénéra leurs relations avec la France. En somme, l’administration coloniale utilise comme 

prétexte le conflit entre Agni et Abouré pour faire la guerre aux Ehivê. À travers cette guerre 

le colonisateur mettait fin à la rébellion des populations de Bonoua.  
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